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Québec, le 13 janvier 2003 

Monsieur Jean Rochon 
Ministre d’État aux Ressources humaines 
et au Travail 
Ministère du Travail 
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 

Objet :	 Rapport final du Comité d’experts chargé de se pencher sur les besoins de 
protection sociale des personnes vivant une situation de travail non 
traditionnelle. 

Monsieur le Ministre, 

Le 26 mars dernier, vous nous faisiez l’honneur de nous demander de faire partie du 
Comité d’experts chargé de se pencher sur les besoins de protection sociale des 
personnes vivant une situation de travail non traditionnelle. 

À compter de cette date, nous nous sommes employés, par divers moyens de cueillette, 
à tracer un portrait de la situation et des attentes des travailleurs atypiques en matière de 
protection sociale, en plus de documenter l’état du droit à cet égard dans d’autres
Administrations canadiennes, aux États-Unis (droit fédéral), en droit international et en 
droit communautaire européen, de même que dans le droit intérieur de certains pays 
d’Europe. 

Le présent rapport constitue le compte rendu de nos travaux et comporte nos 
recommandations visant l’amélioration de la protection sociale de cette catégorie de 
travailleurs qualifiée d’atypique. 

…2 



Monsieur Jean Rochon -2- Le 13 janvier 2003 

Nous vous remercions de nous avoir fait confiance et vous assurons de notre entière 
disponibilité pour discuter du contenu de ce rapport. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Jean Bernier Carol Jobin Guylaine Vallée 
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INTRODUCTION –	 LE COMITÉ D’EXPERTS, SON MANDAT ET SES 
TRAVAUX 

LE MANDAT 

Dans un communiqué de presse du 26 mars 2002, le ministre d’État aux Ressources 

humaines et au Travail et ministre du Travail, M. Jean Rochon, annonçait la mise sur pied 

d’un comité d’experts1 chargé de se pencher sur les besoins de protection sociale des 

personnes vivant une situation de travail non traditionnelle. L’annonce faisait suite à un 

engagement pris, lors de la présentation du projet de loi no 312 en mai 2001, de 

documenter les besoins en cette matière de toute une catégorie de nouveaux travailleurs 

regroupés sous le vocable de travailleurs atypiques. 

On se rappellera, en effet, que le projet de loi qui prenait en quelque sorte le relais d’un 

projet déposé antérieurement sur le même sujet,3 ne comportait aucune mesure visant à 

introduire dans notre Code du travail le concept d’entrepreneur dépendant, bien connu en 

droit canadien du travail. Pour être qualifiée d’entrepreneur dépendant, cette personne, 

dont le profil ne correspond pas parfaitement à celui du salarié classique, doit se trouver 

dans un état de dépendance économique tel vis-à-vis son « donneur d’ouvrage », qu’en 

pratique sa situation s’apparente davantage à celle d’un salarié qu’à celle d’un 

entrepreneur. C’est la raison pour laquelle on l’assimile au salarié, aux fins d’application 

de la loi encadrant la tenue des rapports collectifs du travail. 

1.	 Chaque fois que le contexte s’y prête, la forme masculine englobe la forme féminine, un choix 
dicté par le souci de ne pas alourdir le texte. 

2.	 Loi modifiant le Code du travail, instituant la Commission des relations du travail et modifiant 
d’autres dispositions législatives, L.Q. 2001, c. 26. 

3.	 Loi modifiant le Code du travail, instituant la Commission des relations du travail et modifiant 
d’autres dispositions législatives, P.L. no 182, art. 1, paragr. 4, 20 décembre 2000, mort au 
feuilleton au printemps 2001, lors de la fermeture de la session parlementaire. 



 

 

L’accueil pour le moins mitigé réservé à cette proposition de modification législative 

inscrite dans le premier projet, mais retirée du second, a permis de prendre conscience du 

large éventail des situations de travail atypiques et des besoins des personnes qui les 

vivent au quotidien. Il fut dès lors compris qu’au lieu de se limiter à un « élargissement » 

de la portée du Code du travail, l’intervention devrait plutôt viser à satisfaire un 

ensemble de besoins en matière de protection sociale de ces travailleurs. 

Pour documenter ces besoins et proposer les moyens de les satisfaire, le ministre a 

désigné trois personnes bien au fait de la problématique du travail atypique pour 

composer le Comité d’experts : M. Jean Bernier, professeur au Département des relations 

Mmeindustrielles de l’Université Laval et président du Comité, Guylaine Vallée, 

professeure à l’École de relations industrielles de l’Université de Montréal et Me Carol 

Jobin, également professeur au Département des sciences juridiques de l’Université du 

Québec à Montréal. 

Pour les seconder dans leurs travaux, les membres du Comité ont pu compter sur la 

collaboration de plusieurs fonctionnaires du ministère du Travail. Nous tenons à 

exprimer, en premier lieu, notre reconnaissance envers le secrétaire du Comité, 

M. Gaston Nadeau, juriste rattaché à la Direction générale des politiques et de la 

recherche qui nous a apporté un soutien remarquable de tous les instants, tant sur le plan 

du secrétariat qu’à celui de l’analyse des besoins des travailleurs atypiques. Nous avons 

grandement apprécié son expertise et sa disponibilité de même que la pertinence et 

l’utilité de ses commentaires et analyses tout au long de nos travaux. Nos remerciements 

s’adressent aussi à Me Mathieu Boily, un juriste compétent et empressé qui a effectué 

certaines recherches sur l’état de la législation sociale applicable au travailleur atypique 

québécois. Ont également participé aux travaux : M. Denis Matte, du Secrétariat du 

ministère, dont la précieuse collaboration a permis de mettre à jour le portrait statistique 

du travail atypique, tel qu’il apparaît au chapitre 2, un portrait qu’il avait du reste 

contribué à réaliser quatre ans plus tôt, M. Michel Girard, de la Direction de la recherche 

et de l’évaluation, qui a réalisé un imposant et fastidieux travail de cueillette et 

d’ordonnancement des données statistiques sur la population active, Mme Mélanie 
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Michaud, une étudiante à la maîtrise en relations industrielles à l’Université Laval, qui a 

non seulement assisté le secrétaire du Comité, mais également jeté les bases de cette mise 

à jour du portrait statistique de ces travailleurs et finalement Me Andréa Gagnon qui a 

contribué, avec grande célérité et sans préavis, à la rédaction de la première partie du 

chapitre I sur les nouvelles formes d’organisation du travail. Le Comité n’aurait pu 

accomplir son mandat dans les délais imposés s’il n’avait pu compter sur ce cumul 

d’expertise; nous remercions le ministère du Travail de l’avoir mise à notre disposition. 

Suivant le mandat qui lui fut confié (voir en annexe), le Comité d’experts se devait : 

1.	 De dresser un inventaire des personnes vivant une situation de travail non 

traditionnelle (travailleurs autonomes et travailleurs atypiques), en identifiant les 

diverses catégories fondées sur les liens qui les unissent à l’employeur ou au donneur 

d’ouvrage, ou encore sur les modalités de la prestation de travail. 

2.	 Pour chaque catégorie, dresser la liste des besoins de protection sociale réclamée ou 

utile, tout spécialement après consultation des intéressés et des associations qui les 

représentent. 

3.	 Proposer les moyens adaptés à chaque catégorie de travailleurs, ou à plusieurs d’entre 

elles, pour répondre aux divers besoins. 

Il fut donc, dès le départ, bien entendu que le mandat du Comité n’était pas de proposer 

qu’on mette à la disposition des travailleurs concernés des outils pour favoriser le 

développement de leur « entreprise ». Nous n’étions donc pas concernés par les incitatifs 

ou les dégrèvements fiscaux, ni par la question des subventions à l’entrepreneuriat. Il 

s’agissait plutôt, si de tels besoins étaient exprimés, que nous envisagions un 

élargissement de la couverture des lois à caractère social, l’adoption de nouvelles 

mesures ou la mise sur pied de nouveaux programmes de protection. 
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Par ailleurs, il fut également compris que, aussi généreux que puisse être le sens donné à 

l’expression « protection sociale », les lois qui concernent la formation ou la qualification 

professionnelle de la main-d’œuvre tout comme celles qui encadrent les rapports 

collectifs du travail dans certains secteurs particuliers, comme celui de la construction ou 

le domaine artistique, ne faisaient pas partie de notre mandat. Cette orientation s’imposait 

d’autant, que nous savions qu’une opération de mise à jour des lois applicables aux 

travailleurs autonomes du milieu artistique avait cours simultanément, sous la 

responsabilité du ministère des Affaires culturelles. Il est vrai que des représentants du 

milieu artistique se retrouvèrent parmi nos invités, mais c’est parce que nous voulions 

savoir en quoi le régime applicable aux artistes avait permis de répondre aux besoins de 

protection sociale de cette classe de travailleurs autonomes. 

C’est en deux temps que le Comité devait remplir son mandat. D’abord, par la production 

d’un rapport d’étape dressant un portrait à jour du travail atypique, des besoins de 

protection qu’il génère chez ceux qui l’exercent, de l’état du droit, ici et ailleurs, et du 

relevé de la littérature. Ce premier rapport fut remis au ministre en novembre. Ensuite, 

par la production d’un rapport final, celui-ci, comportant ses recommandations. 

LES TRAVAUX 

Amorcés à la fin de l’hiver, les travaux du Comité progressèrent sur deux fronts : la 

recherche documentaire et la collecte de nouvelles données. 

Au plan documentaire, les membres du Comité ont pris connaissance d’une abondante 

documentation sur la situation en matière de travail atypique en Europe, aux États-Unis, 

ailleurs au Canada et bien sûr, au Québec. On trouvera en annexe la liste des ouvrages et 

documents consultés. Au surplus, puisque les données les plus récentes sur la progression 

du phénomène dataient d’il y a près de six ans et que certains champs nous apparaissaient 

inexplorés, il fut décidé de produire un portrait statistique évolutif du travail en situation 

non traditionnelle, en partant des données à jour disponibles de l’Étude sur la population 
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active (EPA) de Statistique Canada, en plus de commander des études spéciales tirées des 

données compilées par le même organisme, dans le cadre de l’Étude sur le marché du 

travail en évolution (EMTE). Finalement, l’ensemble de la législation sociale applicable 

au Québec a été passé au peigne fin, pour y déceler les difficultés ou l’impossibilité 

d’accès résultantes du statut particulier d’un travailleur, ou encore les distinctions quant à 

l’applicabilité de certaines mesures découlant du caractère atypique du travail exercé. 

Nous avons également vérifié, sous des aspects particuliers, l’état du droit dans d’autres 

provinces et au niveau fédéral canadien, au niveau fédéral américain et au plan 

international (instruments de l’Organisation internationale du travail – O.I.T. – de 

l’Union européenne et de certains pays membres). 

Pour colliger de nouvelles données, trois outils supplémentaires furent mis à profit : des 

sondages, la tenue d’audiences et des entrevues. 

Les sondages, au nombre de trois, dont deux réalisés par la firme Léger Marketing (un 

sondage omnibus suivi d’un sondage spécifique) et le troisième par le biais d’un 

questionnaire affiché sur la page Web du ministère du Travail (et auquel renvoyaient 

quelques autres sites gouvernementaux) ont permis d’avoir un portrait tant quantitatif que 

qualitatif des besoins de protection sociale des individus visés par notre mandat. Le 

résultat détaillé de ces sondages, sauf celui réalisé par le Ministère, pour des motifs de 

confidentialité, est présenté en annexe. 

Entre la fin du mois de juin et le début du mois d’août, le Comité a par ailleurs rencontré 

séparément 25 groupes, associations ou représentants de travailleurs atypiques. La liste 

des invités est reproduite en annexe. Les audiences, précédées de l’envoi aux invités 

d’une copie de notre mandat et de l’énoncé d’un certain nombre de questions sur 

lesquelles nous souhaitions échanger avec eux, nous ont permis de recevoir les 

propositions de ces organisations pour améliorer le sort des travailleurs atypiques. Elles 

ont contribué à parfaire notre compréhension de la réalité vécue par ces personnes. 
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Afin d’obtenir le portrait le plus juste possible, le Comité a choisi d’ouvrir ses audiences 

aux partenaires traditionnels aux rapports de travail (organisations patronales et 

syndicales), à certaines associations de défense des intérêts des groupes plus démunis de 

la société, à des représentants de jeunes et de travailleurs autonomes, certains bénéficiant 

déjà d’un régime particulier de rapports collectifs du travail (les artistes notamment). 

Enfin, des entrevues avec des représentants d’organismes publics et des universitaires,4 

d’ici comme de l’étranger – profitant en ce dernier cas de la présence du président du 

Comité en sol européen – nous ont permis de connaître la position des décideurs, 

régulateurs et observateurs attentifs sur le niveau de protection sociale dont bénéficient 

(ou se réclament) les travailleurs en situation non traditionnelle et sur les moyens de 

répondre à leurs besoins. 

Le présent rapport se développe en sept chapitres. Le premier traite de l’évolution des 

formes d’emploi, telle que perçue par les auteurs et révélée par un portrait statistique à 

jour du phénomène du travail atypique. Les chapitres 2, 3 et 4 traitent respectivement de 

l’accessibilité aux divers régimes de protection sociale et du niveau de cette protection en 

droit québécois, canadien (Nouveau-Brunswick, Ontario, Colombie-Britannique et au 

niveau fédéral) et au niveau fédéral étatsunien. Le chapitre 5 brosse un tableau de la 

situation au plan du droit international du travail, du droit commun européen et du droit 

de certains pays membres de cette communauté. Le chapitre 6 est entièrement consacré à 

la présentation des attentes des personnes en situation de travail non traditionnelle, telles 

que révélées par les divers moyens de cueillette que le Comité a utilisés. Une conclusion 

générale annonce ensuite, sur la base des principaux constats que retire le Comité de cette 

importante cueillette, les orientations qui le guideront dans l’abord des solutions aux 

problèmes rencontrés, elles-mêmes exposées au chapitre 7, consacré à l’analyse et aux 

recommandations. 

4.	 Il s’agit de représentants de la Commission de la santé et de la sécurité du travail, de la 
Commission de l’équité salariale, de la Régie des rentes du Québec, du Forum sur le camionnage 
général, de l’Association professionnelle des chauffeurs de taxi, du Forum des intervenants de 
l’industrie du taxi, de fonctionnaires de l’Union européenne, de représentants ministériels de 
Belgique et de France et d’universitaires italiens et québécois. 
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Nous en profitons pour remercier très sincèrement toutes celles et tous ceux qui ont si 

généreusement répondu à nos demandes et à nos questions, nous permettant de réaliser 

l’essentiel de notre mandat de documenter les besoins des intéressés. 

esLe Comité tient également à exprimer toute sa gratitude à M  Stéphanie Bernstein et 

Katherine Lippel, professeures au Département des sciences juridiques de la Faculté de 

science politique et de droit de l’Université du Québec à Montréal et à Me Pierre Verge, 

professeur associé de la Faculté de droit de l’Université Laval, pour les enrichissants 

échanges d’opinions que nous avons eus ensemble, sur certains aspects précis couverts 

par notre mandat. 

En terminant, nous nous en voudrions de passer sous silence la contribution minutieuse et 

empreinte de patience de Mme Doris Simard, de la Direction générale des politiques et de 

la recherche qui a contribué au traitement de texte. Sa contribution fut grandement utile 

au Comité dans la livraison de son rapport. 
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